
Connaître la nouvelle réglementation

CONTACTS
Direction Départementale des Territoires
Service Déplacements et Sécurité Routière

Dispositifs Agglo < 10 000 hab
Agglo < 10 000 hab

Agglo > 10 000 hab Hors agglo
Secteurs protégés*

Principales règles qui s'appliquent en fonction du dispositif

*
Tous les dispositifs lumineux doivent être éteints entre 1 h et 6 h si l'activité signalée est fermée.

Toute publicité permanente ou temporaire est interdit sur les plantations et les équipements publics.
Retrouvez la loi, le décret d’application etles articles du Code de l’environnementsur le site

Retrouvez toutes les informations surl’affichage publicitaire



Pourquoi une réforme ?

Que prévoit le décret d’application du 30 janvier2012, entré en vigueur le 1er juillet 2012 ?

Enseignes, publicités… de quoi parleton ?

Agglomération




